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Contexte

À la suite de l’adoption de la loi 122, les 
municipalités doivent déposer au moins une 
fois par année, lors d’une séance du conseil, 
un rapport concernant l’application de leur 
règlement sur la gestion contractuelle, et ce, 
conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur 
les cités et villes.
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Bref historique

▪ 15 juin 2017 : Adoption Loi 122

▪ 1er janvier 2018 : Notre politique de gestion 
contractuelle est réputée être un règlement

▪ 22 mai 2019 : Entrée en vigueur du 
nouveau règlement relatif à la gestion 
contractuelle
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Le règlement sur la gestion contractuelle vise les 
mesures suivantes:
▪ L’impartialité et objectivité des appels d’offres et 

contrats;
▪ Favoriser le respect des lois applicables qui 

visent à lutter contre le trucage des offres;
▪ La rotation des fournisseurs;
▪ Assurer le respect de la Loi sur la transparence et 

l’éthique en matière de lobbyisme;
▪ La prévention des gestes d’intimidation, de 

trafic d’influence ou de corruption;
▪ La gestion des contrats sans les dénaturer;
▪ L’encadrement de la prise de décision;
▪ La prévention des situations de conflit 

d’intérêts.
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Achats locaux

Lors de l’adjudication de tout contrat dont la 
dépense est de 10 000 $ ou plus, la Ville peut 
attribuer le contrat à un cocontractant ayant 
une place d’affaires sur le territoire de la Ville 
de Montréal-Est et n’ayant pas 
nécessairement fourni le prix le plus bas, à la 
condition qu’à qualité au moins équivalente, 
son offre n’excède pas 3 % de plus que le 
meilleur prix obtenu.

Il en va également pour un contrat 
d’approvisionnement comportant une 
dépense de plus de 5 000 $.
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Statistiques - SEAO

Type de contrat Nature du contrat Nombre de contrats Valeurs des contrats

Appels d'offres public Travaux de construction 4 2 171 991  $                       

Appels d'offres public Services de nature technique 1 907 066  $                          

Appels d'offres public Services professionnels 4 741 074  $                          

Appels d'offres public Approvisionnement de biens 1 33 816  $                            

Appels d'offres public Autres 1 26 444  $                            

Appels d'offres sur invitation Approvisionnement de biens 1 75 159  $                            

Appels d'offres sur invitation Services professionnels 1 43 633  $                            

Gré à gré Services de nature technique 1 96 859  $                            

Gré à gré Autres 1 54 123  $                            

Gré à gré Approvisionnement de biens 1 51 848  $                            
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Statistiques (suite)

2 657 commandes ont été émises en 2019 pour un total de 
30 615 841 $

Appels d'offres public 

(101 100 $ et +)

Appels d'offres sur invitation

(25 000 $ à 101 100 $)

Quotes-parts

(Agglomération et CMM)

Autres

(Achat de biens et services, services publics, etc.)

3 913 738 $

118 792 $

202 830 $

7 964 208 $

18 416 273 $

Contrats 25 000 $ et + de gré à gré


